
En d�cembre 2010, suite aux recours de la CGT, le Comit� Europ�en des 
Droits Sociaux (CEDS) a confirm� que les lois et r�glementations fran�ai-
ses ne sont pas conformes � la charte sociale europ�enne sur plusieurs 
points dont le temps de travail des salari�s au forfait-jours.
Le 29 juin, la Cour de cassation a rendu un avis, qui conforte la CGT 
dans sa conviction que le syst�me du forfait jour est � revoir.
La CGT n’est pas d�favorable aux forfaits jours tant que les cadres peu-
vent ma�triser et organiser leur travail de mani�re autonome mais elle est 
r�solue � combattre l’id�e selon laquelle les cadres ne doivent pas comp-
ter leurs heures.
Si l’on ram�ne le salaire au nombre d’heures de travail effectu�es, ces 
salari�s qualifi�s et en responsabilit�s sont finalement sous pay�s.
La CGT met en débat auprès des cadres les propositions suivantes :
 La cr�ation d’un dispositif d’�valuation permettant la mesure du temps de travail et le suivi des charges 

de travail,
 La r�mun�ration et la compensation effective des heures suppl�mentaires,
 L’introduction de bornes journali�res, hebdomadaires, mensuelles et annuelles afin de faire respecter le 

droit � la sant� en d�clenchant des alertes en cas de situation anormale.
La disponibilit� permanente et oblig�e, le travail gratuit ne sont pas gages d’un travail de qualit� et encore 
moins d’efficacit� !
La CGT Fapt, avec son Union F�d�rale des Cadres, invite les salari�s concern�s � s’exprimer et � nous 
rejoindre pour exiger l’ouverture de n�gociations !

Cadres au forfait jour : le temps de travail se compte 
aussi
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Baisse du trafic courrier : l’arna-
que !
En effet, la baisse du trafic est moindre que 
celle pr�vue : -3,9% en moyenne par an contre 
-5% initialement et un plan de marche r�alis� 
2010 et 2011 bien meilleur que pr�vu. 
Dans ce contexte, la distribution repr�senterait 
23% de la profitabilit� fin 2015 (contre 9% dans 
la feuille de route pr�sent�e en 2010). Mais 
qu’en est-il de tous les emplois sacrifi�s sur 
l’h�tel de la rentabilit� afin de rendre La Poste 
plus attractive aux yeux gourmands des action-
naires ? 
La trajectoire devrait, elle aussi, �tre revue � la 
hausse ! Que nenni, la r�ponse de la direction 
de La Poste est qu’il conviendra de tenir compte 
des effets de � la lettre verte � (courrier en J+2) 
qui permettra de mieux utiliser l’outil de produc-
tion et de faire baisser le co�t des transports. 

FT/Orange services en 24/7
La CGT apr�s avoir consult� ses militants et les 
salari�s, a d�cid� de signer ce protocole de sortie 
de gr�ve et ainsi permet d’acter des avanc�es qui 
ont pu �tre obtenues lors des n�gociations. 
En d�marrant le conflit le 12 mars, la CGT avait pris 
ses responsabilit�s; en signant le protocole d’ac-
cord ce 22 juillet, elle le fait �galement. 
Et m�me si les propositions de l’entreprise ne r�-
pondent pas � l’ensemble des revendications initia-
les, elles constituent de grandes avanc�es.
Ainsi les salari�s b�n�ficient d’un d�part anticip� en 
retraite au titre de la p�nibilit� subie par leurs condi-
tions de travail. 
Ces mesures vont de 5 mois pour les salari�s de 
45 ans ayant 10 ans d’anciennet� en 24/7 � 18 
mois pour ceux qui ont plus de 20 ans d’ancienne-
t�.
La CGT appelle les salari�s � s’organiser et agir 
pour le pr�vention, la reconnaissance et la r�para-
tion de la p�nibilit�.

Ethique !
Lors du dernier CA de La Poste, il a �t� pr�sen-
t� l’actualisation de la trajectoire financi�re du 
Groupe pour 2015 par le Directeur Financier. 
Ce qui n’a pas �t� annonc� lors de cette s�an-
ce, pourtant r�v�l� par la presse le m�me jour, 
c’est que ce dernier part au Cr�dit Agricole d�s 
fin ao�t.
La r�gle de la concurrence n’est donc pas la 
m�me pour tout le monde. En effet lorsque l’on 
est Commercial � La Poste, il nous est impossi-
ble de partir pour un autre �tablissement ban-
caire, sous pr�texte de dispara�tre avec le fi-
chier clients. 
Comme quoi la r�glementation ne s’applique 
pas de la m�me mani�re si on est un cadre 
dirigeant ou un � simple � cadre ; et les diction-
naires ne donnent pas une d�finition identique 
du mot � �thique � selon les yeux qui lisent !

Jackpot !
A l’occasion de la pr�sentation des r�sultats FT du 
1er semestre 2011, l’entreprise affiche des r�sultats 
solides, malgr� une baisse significative du r�sultat 
net. 
Et la direction en rajoute pour la finance. 
Ainsi, en plus des 1,40 €uros garantis sur trois ans 
quoiqu’il arrive (3,7 milliards en 2010), la direction 
annonce pour les actionnaires la perception d’un 
acompte de 0,6 €uros en septembre et … cerise sur 
le g�teau, un reversement suppl�mentaire d’une 
partie des ventes � venir dont celle d’Orange Suisse 
qui a �t� annonc�e. 
Dans le m�me temps, tous les salari�s voient leur 
diff�rentes formes de r�mun�ration soumises aux 
r�sultats. 
Est-ce en abandonnant aux actionnaires et aux ban-
ques les richesses produites par les salari�s qu’on 
va r� humaniser l’entreprise ?



�chos

Emploi des jeunes � 
pas cher
Apr�s de longues n�gocia-
tions sur l’emploi des jeu-
nes, le r�sultat se limite � 
un catalogue de 
�mesurettes�, d’un montant 
de 40 millions d’€uros pris 
dans les caisses de l’Une-
dic, mais cette somme re-
pr�sente sur 1 an 20 €uros 
par mois pour les 170 000 
jeunes vis�s par le Medef. 
La CGT et les jeunes reven-
diquaient des mesures 
concr�tes et surtout l’aug-
mentation des r�mun�ra-
tions des contrats de pro-
fessionnalisation et d’ap-
prentissage.
Pour la CGT, le vrai sujet de 
la n�gociation aurait d� �tre 
l’acc�s � un emploi stable et 
d�cent pour les jeunes et 
pour ces derniers, qui esp�-
raient beaucoup des n�go-
ciations, tant le traitement 
qui leur est appliqu� est 
insupportable, les r�sultats 
sont bien en de�� des at-
tentes.

International

�galit�
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Equant : mobilisa-
tion gagnante sur 
les salaires
C’est � l’issu d’un conflit 
salarial de plusieurs semai-
nes, �tendu sur l’ensemble 
des sites d’Equant, que les 
salari�s (essentiellement 
cadres) ont obtenu des re-
valorisations substantielles 
de leur salaire fixe � hau-
teur de 100 ou 150 €uros 
mensuels et une prime 
compensatoire allant de 
1600 � 3550 €uros en fonc-
tion du niveau de salaire.
La d�cision injuste d’absen-
ce d’int�ressement au titre 
de 2011 a �t� la goutte 
d’eau qui a fait d�border le 
vase. 
L’action unitaire des organi-
sations syndicales et des 
personnels a contraint la 
direction � revoir sa copie 
en octroyant un budget 
compl�mentaire pour aug-
menter les salaires fixe et 
substituer � l’int�ressement 
une prime.
Un bel exemple � suivre…
partout !

Contrat groupe La Poste-MG : mauvaise r�-
ponse � une juste revendication
Comme la CGT revendiquait depuis plus de 15 ans une partici-
pation de l’employeur � l’effort de cotisation sant� et pr�voyan-
ce, on peut se f�liciter que le r�cent accord concernant les 
fonctionnaires prenne en charge une partie de notre cotisation. 
Pour autant, il est loin de r�pondre aux besoins exprim�s par 
les adh�rents mutualistes : pas de prise en compte de la cou-
verture pr�voyance (indemnit�s journali�res et capital d�c�s 
notamment), prestations insuffisantes pour les cadres et sur-
tout les employ�s, exclusion des retrait�s. On s’�loigne du 
principe fondateur: � payer selon ses moyens et recevoir selon 
ses besoins�, ainsi que de la solidarit� interg�n�rationnelle.
La CGT estime que La Poste mais aussi l’Etat doivent assumer 
leurs responsabilit�s et apporter de justes r�ponses aux reven-
dications concernant la pr�voyance dans son ensemble.

Protection sociale

Emploi

Retraite : les syndicats font bloc
Le CA de la CNAV (Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse) a 
rejet� (14 voix contre, 13 voix pour) le projet de d�cret mettant 
en œuvre l’allongement de la dur�e de cotisation de 165 � 166 
trimestres. Cette mesure injuste, p�nalisera les salari�s ayant 
effectu� des carri�res courtes, notamment les femmes ou ceux 
ayant �t� affect�s par des p�riodes de pr�carit�, de ch�mage, 
de maladie et les jeunes g�n�rations entr�es plus tardivement 
sur le march� du travail. L’augmentation de l’esp�rance de vie, 
est un faux pr�texte. Le v�ritable objectif, c’est la baisse du 
niveau des futures pensions. Les salari�s, nombreux � ne pas 
atteindre les 166 trimestres se verront appliquer une p�nalit� 
(la d�cote) de 1,25% par trimestre manquant. Forte du vote 
unanime des organisations syndicales de salari�s, la CGT de-
mande au gouvernement de renoncer � la publication de ce 
d�cret. 

�chos
L’APEC a toujours de l’avenir
La derni�re r�union sur l’avenir de l’APEC a peut �tre mar-
qu� un tournant dans ces n�gociations entre le patronat et 
les syndicats de salari�s. En effet le 12 juillet dernier, le ME-
DEF a enfin pr�sent� un texte qui prend r�ellement en 
compte le projet intersyndical communiqu� depuis le mois de 
f�vrier. Il est d�sormais pr�vu de conforter les missions ser-
vice public de l’APEC et surtout son activit� de s�curisation 
des parcours professionnels, le maintien de sa gouvernance 
paritaire et son unit�. L’UGICT-CGT se f�licite que dans le 
cadre d’un compromis �volutif et d�pendant de la diversit� 
des acteurs, plusieurs de ses propositions aient �t� prises en 
compte. Ce projet d’accord va �tre soumis � l’ensemble des 
organisations de la CGT, mais seule l’intervention des ca-
dres, jeunes dipl�m�s, utilisateurs et salari�s de l’APEC per-
mettra que ces avanc�es dessinent les contours d’une s�cu-
rit� sociale professionnelle qui reste � conqu�rir.

Ordre des infir-
miers : le flop !
L’ordre des infirmiers, voulu 
par le gouvernement, mais 
controvers� par la profes-
sion, continue de sombrer. 
Le boycott de la cotisation, 
organis� par les syndicats 
de la sant�, a fait fl�chir le 
gouvernement, qui envisage 
une cotisation facultative. 
La pr�sidente de l’ordre des 
infirmiers prend acte de cet-
te d�cision et d�missionne. 
Pourtant, en mars, le 
Conseil de l’Ordre avait ac-
cept� une r�duction cons�-
quente de la cotisation. 
Les syndicats de la sant� 
d�noncent une institution 
inutile et ill�gitime, tandis 
que le gouvernement y 
voyait un interlocuteur plus 
docile. 
Sans financement, l’ordre, 
qui emploie 120 salari�s, 
accuse un d�ficit de 10 mil-
lions d’€uros.

CDD : �a baisse
Le CDD, symbole de pr�carit�, sert, en temps de crise, de 
variable d’ajustement, terme prononc� par les d�cideurs 
�conomiques. Au 2e trimestre, de sources officielles, les em-
bauches de CDD de plus d’1 mois dans le secteur priv�, 
hors int�rim, ont chut� de 1,4%, mais demeurent � un niveau 
�lev�. Selon les secteurs, la situation est diff�rente, +1,7% 
dans l’industrie, -4% dans le BTP et –1,7% dans le tertiaire. 
Sur un an, +18,8% dans l’industrie, +4,4% dans le BTP et 
+4,7% dans le tertiaire. 
Entre la volont� de ne plus utiliser de CDD, et la n�cessit� 
d’employer, le foss� est souvent �norme, mais tous ces CDD 
ne seraient ils pas mieux en ind�termin�s, pour doper la 
consommation donc l’�conomie ?

� Pacte pour l’Euro 
plus �, un pacte an-
tisocial
Les dirigeants europ�ens 
ont ent�rin� le � Pacte pour 
l’Euro plus �. Ce pacte sti-
pule que � les salaires évo-
luent en accord avec la pro-
ductivité. Il évoque la viabili-
té des retraites, des soins 
de santé et des prestations 
sociales ».
Il s’agit en fait de proc�der � 
un nivellement par le bas 
des conditions de travail et 
des droits sociaux  et de 
mettre en cause la libert� 
de n�gocier puisque les 
gouvernements « passe-
raient en revue la fixation 
des salaires ».
La CES a d�nonc� ce texte 
et une Euromanifestation � 
son appel a rassembl� le 21 
juin dernier plus de 20 000 
personnes � Luxembourg.
La mobilisation doit encore 
se d�velopper avec une 
forte participation des ca-
dres directement concer-
n�s.


